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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 12 DÉCEMBRE 2022 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le lundi 12 décembre deux mille vingt-deux, au 94, rue 
de l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, 
maire, à laquelle session étaient présents :  
 
Mesdames Manon Cadieux et Mélanie Larente, messieurs André Trudel, Aurèle 
Cadieux, Pascal Bissonnette et Éric Lévesque, tous conseillers, et formant la 
totalité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Mme Cindy Aubin, directrice générale adjointe et 
greffière-trésorière par intérim. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30 le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance du conseil le 12 décembre 2022  
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Période de questions citoyennes 

 
5. Administration générale 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2022;  
5.2. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 novembre 

2022; 
5.3. Considération des comptes de dépenses du mois de novembre 2022; 
5.4. Correspondance; 

5.4.1. Sondage employé cadre (Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre); 
5.4.2. Plainte citoyenne; 
5.4.3. Bourse d’études aux élèves de 5e secondaire; 
5.4.4. Programme d’aide à la voirie locale (Transports et mobilité durable Québec); 
5.4.5. Étude de faisabilité pour le déploiement d’un réseau de bornes de recharge 

électrique dans la MRC d’Antoine-Labelle; 
5.4.6. Service de prélèvement Centre de santé de Ferme-Neuve; 
5.4.7. Demande d’appui aire protégée à Chute-Saint-Philippe; 
5.4.8. Campagne de financement annuelle 2022-2023 (Centre d’aide personnes 

traumatisées crânienne et handicapées physiques Laurentides);  
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5.5. Adoption de l’entente relative à la fourniture de services d’ingénierie et 
d’expertise technique par la fédération québécoise des municipalités 
(FQM); 

5.6. Résiliation de l’entente relative à la fourniture de services d’ingénierie et 
d’expertise technique par la MRC d’Antoine-Labelle; 

5.7. Autorisation aux procureurs de la cour municipale de la MRC d’Antoine-
Labelle à signer et autoriser les constats d’infraction en vertu de la 
réglementation sur les systèmes d’alarme émis pour et au nom de la 
municipalité de Mont-Saint-Michel; 

5.8.              Achat d’équipement pour les trousses de premiers soins conformes à la   
CNESST;   

5.9. Allocation pour l’utilisation du tracteur de Gabriel Fortin inspecteur 
municipal; 

5.10. Renouvellement de l’adhésion à la COMBEQ 2023; 
5.11. Horaires fermetures de bureau pour le temps des fêtes 2022-2023; 
5.12. Renouvellement contrat de service location imprimante; 

 
6. Sécurité publique 

6.1.  
    

7. Transport et travaux publics 
7.1. Prise en charge des travaux 2023 MTQ; 
7.2. Permis de voirie – Entretien et raccordement routier MTQ; 
 

8. Urbanisme 
8.1. Dépôt – Bilan des permis d’urbanisme et de roulettes pour l’année 2022; 
8.2. Dépôt de document de conformité de la MRC d’Antoine-Labelle en lien 

avec les modifications du règlement de zonage et de l’urbanisme;     
 

9. Levée de la séance du conseil  
 
 

 
 

22-12-287 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à la totalité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
 
Ajout :  

5.4.8 Cotisation annuelle 2023 (Fadoq Région des Laurentides) 
 
Retrait :  
5.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 novembre 
2022 

 
ADOPTÉE 

 
POINT 4.4 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question  
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POINT 5 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 POINT 5.1 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 
NOVEMBRE 2022 

 
 

Ce point doit être reporté en raison de la modification du procès-verbal. . 
 
 
 
 
ADOPTÉE 
 

 
 
 
 
 POINT 5.2 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 26 
NOVEMBRE 2022 

 
Ce point est reporté à la prochaine séance. 

 
 
ADOPTÉE 
 

 
 

22-12-288 POINT 5.3 
CONSIDÉRATION DES COMPTES DE DÉPENSES DU MOIS DE NOVEMBRE 
2022 

 
Il est proposé par : André Trudel   
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
Le conseil accepte les registres de chèques suivants: 
 

• le registre des chèques-salaires, totalisant un montant de 32 446.81$ 
et portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement des salaires :  D2200411 à D2200458  
 

• le registre des chèques-généraux, totalisant un montant de 81 264.62$ 
portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement par chèque : C220060 à C220060  
➢ Paiement en ligne : L220067 à L220070  
➢ Paiement direct :  P2200321 P2200358 

 
La directrice générale adjointe et greffière-trésorière par intérim confirme que 
les crédits sont disponibles, pour payer ces comptes. 
 

ADOPTÉE 
 
 

22-12-289 POINT 5.4 
CORRESPONDANCE 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la totalité du conseil que : 
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La correspondance soit acceptée telle que lue. 
 

• RIDL – Demande d’accès à l’information – conditions des employés cadres 
2023; 

• Plainte citoyenne; 

• Bourse d’étude aux élèves de 5e secondaire; 

• Programme d’aide à la voirie locale (Transports et mobilité durable 
Québec); 

• Étude de faisabilité pour le déploiement d’un réseau de bornes de recharge 
électrique dans la MRC d’Antoine Labelle; 

• Service de prélèvement Centre de santé Ferme-Neuve; 

• Demande d’appui aire protégée à Chute-Saint-Philippe; 

• Campagne de financement annuelle 2022-2023 (Centre d’aide personne 
traumatisée crânienne et handicapées physique Laurentides);   

• Cotisation annuelle 2023 (Fadoq Région des Laurentides);  
 
 
 
ADOPTÉE 

 
22-12-290 POINT 5.5 

ADOPTION DE L’ENTENTE RELATIVE À LA FOURNITURE DE SERVICES 
D’INGÉNIERIE ET D’EXPERTISE TECHNIQUE PAR LA FÉDÉRATION 
QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FQM) 

 
ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel est partie à l’Entente 

relative à la fourniture de services d’ingénierie et d’expertise 
technique par la MRC d’Antoine-Labelle; 

 
ATTENDU que la MRC d’Antoine-Labelle a adopté une résolution à son 

conseil du 23 novembre 2023, à l’effet de conclure, avec la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM), une Entente de 
cession du personnel et des équipements du service d’ingénierie 
de la MRC d’Antoine-Labelle, conditionnellement à ce que les 
municipalités participantes s’engagent, par résolution, à résilier 
l’Entente relative à la fourniture de services d’ingénierie et 
d’expertise technique par la MRC d’Antoine-Labelle, au 31 
décembre 2022 et conditionnellement à ce qu'un nombre minimal 
de municipalités s’engage, par résolution, à adhérer à une Entente 
relative à la fourniture du personnel technique de la FQM, dans les 
délais requis; 

 
ATTENDU  que les municipalités souhaitant se prévaloir des services 

d’ingénierie de la FQM doivent conclure une Entente relative à la 
fourniture du personnel technique de la FQM, d’ici le 15 décembre 
2022 ;  

 
ATTENDU que la municipalité de Mont-Saint-Michel souhaite se prévaloir des 

services d’ingénierie de la FQM; 
 
ATTENDU  le projet d’Entente relative à la fourniture du personnel technique 

de la FQM présenté;  
 
Il est proposé par Pascal Bissonnette, et résolu à la totalité du conseil de s’engager 
à conclure, avec la FQM, l’Entente relative à la fourniture du personnel technique 
de la FQM, tel que présentée, et ce, suivant la conclusion par la MRC de l’Entente 
de cession du personnel et des équipements du service d’ingénierie de la 
MRC d’Antoine-Labelle, le cas échéant, et au plus tard le 15 décembre 2022.  
 
Il est de plus résolu à l’unanimité d’autoriser le maire et la direction générale 
adjointe par intérim à signer, pour et au nom de la municipalité de Mont-Saint-



 
 

 

 

 

2496 

 

 

 

 

Michel l’Entente relative à la fourniture du personnel technique de la FQM, le cas 
échéant. 
 
Il est de plus résolu de transmettre à la MRC d’Antoine-Labelle une copie conforme 
de la présente résolution.  
Il est de plus résolu que la municipalité de Mont-Saint-Michel dépose à la FQM sa 
programmation annuelle au plus tard le 31 janvier 2023.  
 
 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
22-12-291 POINT 5.6 

RÉSILIATION DE L’ENTENTE RELATIVE À LA FOURNITURE DE SERVICES 
D’INGÉNIERIE ET D’EXPERTISE TECHNIQUE PAR LA MRC D’ANTOINE-
LABELLE 

 
ATTENDU que la municipalité est partie à l’Entente relative à la fourniture de 
services d’ingénierie et d’expertise technique par la MRC d’Antoine Labelle; 
 
ATTENDU que la MRC d’Antoine Labelle a adopté lors de son conseil du 12 
décembre 2022 une résolution à l’effet de conclure, avec la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM), une Entente de cession du personnel et des 
équipements du service d’ingénierie de la MRC d’Antoine Labelle, 
conditionnellement à ce que les municipalités participantes s’engagent, par 
résolution, à résilier l’Entente relative à la fourniture de services d’ingénierie et 
d’expertise technique par la MRC d’Antoine Labelle, au 31 décembre 2023 et 
conditionnellement à ce qu'un nombre minimal de municipalités s’engage, par 
résolution à adhérer à une Entente relative à la fourniture du personnel technique 
de la FQM, dans les délais requis; 
 
Il est proposé par Mélanie Larente, résolu à la totalité du conseil que la municipalité 
de Mont-Saint-Michel s’engage à résilier, au 31 décembre 2023, l’Entente relative 
à la fourniture de services d’ingénierie et d’expertise technique par la MRC 
d’Antoine-Labelle, suivant la conclusion par la MRC de l’Entente de cession du 
personnel et des équipements du service d’ingénierie de la MRC d’Antoine Labelle 
avec la FQM, le cas échéant. 
 
Il est de plus résolu à l’unanimité d’autoriser le maire et la direction générale 
adjointe par intérim à signer, pour et au nom de la municipalité de Mont-Saint-
Michel, tout document nécessaire pour donner effet à cette résiliation, le cas 
échéant. 
 
Il est de plus résolu de transmettre à la MRC d’Antoine-Labelle une copie conforme 
de la présente résolution. 
 
 
 
 

ADOPTÉE 
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22-12-292 POINT 5.7 
AUTORISATION AUX PROCUREURS DE LA COUR MUNICIPALE DE LA MRC 
D’ANTOINE-LABELLE À SIGNER ET AUTORISER LES CONSTATS 
D’INFRACTION EN VERTU DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES SYSTÈMES 
D’ALARME ÉMIS POUR ET AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-
MICHEL 

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC d’Antoine-Labelle, par sa résolution 
MRC-CC-14786-10-21, a mandaté la firme Dunton Rainville, avocats, pour agir à 
titre de procureurs de la MRC devant la Cour municipale pour une période se 
terminant le 31 décembre 2023 ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Me Jade Milette, Me Pierre-Alexandre Brière 
et Me David Couturier de la firme Dunton Rainville, à signer et autoriser les 
constats d’infraction émis pour et au nom de la [Municipalité de / Ville de Mont-
Saint-Michel] en vertu de la règlementation sur les systèmes d’alarme de ladite 
municipalité ; 
 
 
Il est proposé par Mélanie Larente, appuyé et résolu (à l’unanimité) que le conseil 
autorise Me Pierre-Alexandre Brière, Me Jade Milette et Me David Couturier 
de la firme Dunton Rainville, à signer et autoriser les constats d’infraction émis 
relativement à la règlementation sur les systèmes d’alarme pour et au nom de la 
[Municipalité de / Ville de Mont-Saint-Michel] faisant partie de la Cour municipale 
de la MRC d’Antoine-Labelle. 
 
 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

22-11-293 POINT 5.5 
DEMANDES DIVERSES ET DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

 
ATTENDU QUE : les demande diverse et les demandes d’aide financière 
d’organismes locaux voués au développement communautaire, à la vie culturelle, 
aux sports et loisirs; 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La Municipalité accepte les demandes d’aide financière et les demandes diverses 
suivantes : 

▪ Demande de sondage employé cadre (Régie 
intermunicipale des déchets de la Lièvre); 

▪ Bourse d’études aux élèves de 5e secondaire pour les 
élèves de la municipalité de Mont-Saint-Michel; 

▪ Programme d’aide à la voirie locale Volet Accélération 
(Transport et mobilité durable Québec); 

▪ Demande d’appui pour le service de prélèvement centre de 
santé Ferme-Neuve; 

▪ Demande d’appui aire protégée à Chute-Saint-Philippe; 
 

 
 
La Municipalité refuse les demandes d’aide financière et les demandes diverses 
suivantes : 

▪ Demande d’étude de faisabilité pour le déploiement d’un 
réseau de bornes de recharge électrique dans la MRC 
d’Antoine Labelle; 
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▪ Demande de campagne de financement annuelle 2022-
2023 (Centre d’aide personnes traumatisées crânienne et 
handicapées physiques Laurentides); 

▪ Demande de cotisation annuelle 2023 pour la FADOQ 
Région des Laurentides;  

 
 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
22-12-294 POINT 5.8 

ACHATS D’ÉQUIPEMENT POUR LES TROUSSES DE PREMIERS SOINS 
CONFORME À LA CNESST 

 
ATTENDU QUE  les trousses de premiers soins doit être conforme à la CNESST; 
 
ATTENDU QUE le matériel dans les trousses de premiers soins sont passé date 
et plusieurs matériels manquant à l’intérieur des trousses;  
 
Il est proposé par : Manon Cadieux  
Et résolu à  l’unanimité du conseil que : 
 

La Municipalité de Mont-Saint-Michel autorise l’achat  du matériel manquant dans 
les trousses de soins conforme pour la CNESST.  
 
 

ADOPTÉE 
 
 

 
22-12-295 POINT 5.9 

ALLOCATION POUR L’UTILISATION DU TRACTEUR DE GABRIEL FORTIN 
INSPECTEUR MUNICIPAL 

 
CONSIDÉRANT que l’inspecteur municipal M, Gabriel Fortin a pris des 
assurances supplémentaire pour son tracteur;  
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de ces fonctions comme inspecteur municipal 
M. Gabriel Fortin peut avoir fréquemment besoin d’utiliser son tracteur personnelle 
que la municipalité ne possède pas; 
 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette  
Et résolu à l’unanimité du conseil : 
 
Que le conseil approuve une allocation de 65.00$ de heure et pour un maximum 
de 60h par année.  
 
 

ADOPTÉE 
 

22-12-296 POINT 5.10 
ADHÉSION À LA CORPORATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX DU QUÉBEC 
(COMBEQ) POUR L’INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 
POUR L’ANNÉE 2022 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
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La Municipalité renouvelle, par les présentes, l’adhésion de l’inspecteur en 
bâtiment et en environnement à la Corporation des officiers municipaux du Québec 
(COMBEQ) pour l’année 2023; 
 
Un montant de 380$ plus les taxes fédérales et provinciales soit payé à même le 
budget de fonctionnement 
 

 
 
ADOPTÉE 

 
22-12-297 POINT 5.11 

HORAIRE FERMETURES DE BUREAU POUR LE TEMPS DES FÊTES 2022-
2023  

 
ATTENDU QUE : la directrice générale adjointe par intérim Mme Cindy Aubin n’est 
pas disponible durant ce temps du à la fermeture des classes de sa fille pour la 
période des fêtes; 
 
Il est proposé par Mélanie Larente  
Et résolu à l’unanimité par le conseil que; 
 
Le bureau municipal de Mont-Saint-Michel soit fermé du 23 décembre 2022 à 
partir de 16h00 jusqu’au 09 janvier 2023.  

 
 
ADOPTÉE 

 
 
 

22-12-298 POINT 5.12 
RENOUVELLEMENT CONTRAT DE SERVICE LOCATION IMPRIMANTE  

 
ATTENDU QUE : la municipalité a été satisfait et bien servi lors de la dernière 
année de location; 
 
Il est proposé par Mélanie Larente  
Et résolu à l’unanimité par le conseil que; 
 
La municipalité de Mont-Saint-Michel accepte de renouveler le contrat de service 
de location d’imprimante avec Bureautech Laurentides Inc. Pour la période du 01 
janvier 2023 au 31 décembre 2023 pour un montant de 672.60$.  
 

 
ADOPTÉE 

 
 
22-12-299 POINT 5.13 

DEMANDE D’APPUI DE LA MRC D’ANTOINE-LABELLE – DÉMARCHE DE LA 
MUNICIPALITÉ POUR LE PROJET D’AIDE PROTÉGÉE À CHUTE-SAINT-
PHILIPPE 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec s’était engagé à protéger 17% de son territoire 
terrestre en 2022, et que les écosystèmes au sud du 49e parallèle s’y trouvent 
sous-représentés avec moins de 9% des terres visées par des mesures de 
protection comparativement à 20% au nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec s’est prononcé en faveur de l’atteinte d’une 
nouvelle cible internationale de protection de 30% des milieux terrestres d’ici 2030 
et que le processus d’établissement d’un réseau d’aire protégées se poursuit sur 
son territoire;  
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CONSIDÉRANT QUE la conservation et le rétablissement de la connectivité 
écologique sont des stratégies importantes et reconnues qui permettent d’accroitre 
la résilience des écosystèmes et de la biodiversité de la région et de renforcer son 
économie et ses communautés;  
 
CONSIDÉRANT QUE les milieux naturels jouent un rôle capital dans notre société, 
notamment en termes de services écologiques rendus à l’humain : activités de 
plein air, tourisme, purification de l’air, de l’eau, réduction des inondations, 
séquestration de carbone, sentiment d’appartenance, etc.;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités et les MRC ont un rôle important à jouer 
dans la lutte et l’adaptation aux changements climatiques ainsi que la 
conservation, la restauration et la mise en valeur des milieux naturels sur leur 
territoire;   
 
CONSIDÉRANT QUE dans sa vision du développement territorial, le conseil 
municipal de Chute-Saint-Philippe souhaite contribuer aux cibles internationales 
de conservation et a comme principales valeurs de :  
 

• Conserver la biodiversité et préserver l’intégrité des écosystèmes 
et des paysages puisqu’il s’agit d’une des principales ressources 
de la municipalité; 

• Mettre en valeur le territoire en préservant l’environnement selon 
les principes du développement durable; 

• Préserver la qualité de vie des gens de la municipalité et des 
villégiateurs, qui s’y sont établis; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’atteinte de ces objectifs passe par l’appui et la 
collaboration de la MRC d’ Antoine-Labelle  
 
EN CONSÉQUENCE Il est proposé par Aurèle Cadieux et résolu à la totalité du 
conseil, de demander à la MRC d’ Antoine-Labelle d’appuyer la municipalité de 
Chute-Saint-Philippe dans ses démarches auprès du gouvernent provincial dans 
son projet d’aire protégée.   

 
ADOPTÉE 

 
POINT 6 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

22-12-300 POINT 6.1 
DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX 2023 SUR LES VOIES DU  
MTQ 

 
CONSIDÉRANT QUE la correspondance du ministère des Transports datée du 14 
novembre 2022 concernant l’offre de partenariat pour la prise en charge de 
certains éléments de l’emprise du ministère des Transports ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’intérêt de la municipalité à conclure une entente de 
partenariat avec le ministère des Transports afin d’effectuer certains travaux ; 
 
Il est proposé par : André Trudel 
Et résolu à l’unanimité du conseil que;  
 
Le conseil municipal mandate la directrice générale adjointe par intérim, Madame  
Cindy Aubin de transmettre par écrit à la technicienne des travaux publics du 
ministère des Transports, bureau de Mont-Laurier, madame, Maryève Charlebois 
une correspondance confirmant l’intérêt de partenariat pour la prise en charge de 
certains éléments de l’emprise de ministère des Transports 

 
 

ADOPTÉE 



 
 

 

 

 

2501 

 

 

 

 

 
 
22-12-301 POINT 6.2 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC – PERMIS DE VOIRIE 
ENTRETIEN ET RACCORDEMENT ROUTIER 2022 

ATTENDU QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise des 
routes entretenues par Transports Québec; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit obtenir un permis de voirie de Transport 
Québec pour intervenir sur les routes entretenues par le Ministère; 
 
ATTENDU QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître-
d’ œuvre; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis de 
voirie émis par Transports Québec; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières 
dans leur état original; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 

1. La Municipalité de Mont-Saint-Michel demande à Transports Québec de lui 
accorder les permis de voirie au cours de l’année 2023 et qu’elle autorise la 
directrice générale par intérim  et greffière-trésorière à signer les permis de 
voirie pour tous les travaux dont les coûts estimés de remise en état des 
éléments de l’emprise n’excèdent pas 10 000 $ puisque la Municipalité 
s’engage à respecter les clauses du permis de voirie. 

 
2. La Municipalité de Mont-Saint-Michel s’engage à demander, chaque fois qu’il 

le sera nécessaire, le permis requis. 
 

ADOPTÉE 
 
 
POINT 7 – URBANISME 
 

22-12-302 POINT 7.1 
DÉPÔT – BILAN DES PERMIS D’URBANISME ET DE ROULOTTES POUR 
L’ANNÉE 2022 

 
Madame Cindy Aubin, directrice générale adjointe par intérim, dépose aux 
membres du conseil municipal, le bilan des permis d’urbanisme et de roulottes 
donnés par le service de l’urbanisme pour l’année 2022.  
 
Il est proposé par Aurèle Cadieux  
Et résolu à l’unanimité du conseil 
 
Que le bilan des permis d’urbanisme et de roulottes soit déposés pour l’année 
2022. 

 
 

           ADOPTÉE 
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22-12-303 POINT 7.2 
DÉPÔT DE DOCUMENT DE CONFORMITÉ DE LA MRC D’ANTOINE 
LABELLE EN LIEN AVEC LES MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE ET DE L’URBANISME 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite uniformiser ces règlements de 
zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à la réception du projet, l’inspecteur en bâtiment 
souhaite ajouter une correction; 
 
CONSIDÉRANT QUE les normes d’implantation comprenant les marges de recul 
arrière et latérale minimales dans la zone récréative REC-03 sont à 3 mètres et 
que l’inspecteur en bâtiment suggère de le mettre à 7 mètres comme les zones 
REC-01et REC-02 pour uniformiser le règlement et faciliter l’application de celui-
ci; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La modification soit apportée au projet de règlement modifiant le règlement 
numéro 02-109 relatif au zonage. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 
 

22-12-304 POINT 8 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à l’unanimité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 20h40. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  CINDY AUBIN 
Maire      Directrice générale adjointe par intérim 
 

 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 

        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
 


